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UNICEF WCARO
TERMES DE REFERENCES POUR LE RECRUTEMENT D’UNE EQUIPE D’ÉVALUATION
Evaluation Sommative du Projet de Préscolarisation à Base Communautaire 
Durée de la consultation : 60 jours 
1.  Objet de l’évaluation
Le projet objet de la présente évaluation se veut une contribution à l’atteinte des priorités du Plan Sectoriel Éducation/Formation de la Côte d’Ivoire (2016-2025), des priorités du Plan Stratégique de l’UNICEF (2018-2021) et des Objectifs de Développement Durable en matière de développement du jeune enfant (ODD2, Cible 2.2 ; ODD3, Cible 3.2 ; ODD4 ; Cible 4.2 et ODD16, Cible 16.2). Il s’inscrit également dans le cadre de l’appui à la mise en œuvre des recommandations faites au Gouvernement, dans le cadre du rapport de suivi de la mise en œuvre de la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE), d’accroître l’offre d’éducation préscolaire à l’intérieur du pays et surtout en milieu rural et les allocations budgétaires au préscolaire.
Le projet a pour objectif d’assurer : (i) l’encadrement éducatif, nutritionnel et sanitaire adéquat des enfants âgés de 3 à 5 ans pour une bonne préparation à l’école primaire ; (ii) la promotion du développement intégré du jeune enfant au sein des communautés ciblées ; (iii) la pérennisation des centres d’éducation préscolaire et le renforcement de la cohésion sociale. 
Figure 1 : Carte Administrative de la Côte D’Ivoire
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Les interventions du projet ont été mises en œuvre dans les localités des régions de Cavally, Tonkpi, Guémon Nawa et Kabadougou de Juin 2013 à Septembre 2018 (Cf. Figure 1 ci-dessus. La zone d'intervention du projet est en violet au niveau de la carte). Les localités ayant abrité l’intervention se distinguent par leur faible niveau d’accès à l’éducation préscolaire et une cohésion sociale à consolider dans les régions de Cavally, Tonkpi et Guémon particulièrement. Le choix des localités a été également guidé par les opportunités de développer des synergies avec d’autres interventions du programme de coopération notamment l’eau-hygiène et assainissement dans la région du Kabadougou. Le projet repose sur une approche à base communautaire mise en œuvre à travers les principales stratégies suivantes : (i) l’offre de services d’éducation intégré de développement du jeune enfant incluant la préscolarisation, l’enregistrement des naissances, la détection et le référencement des enfants en situation de handicap  et la nutrition à travers les cantines scolaires; (ii) l’éducation parentale  ;  (iii) la communication de masse pour la promotion des pratiques recommandées en matière de développement intégré du jeune enfant,  d’enregistrement des naissances, d’hygiène et de scolarisation des enfants et des filles en particulier; (iv) l’alphabétisation fonctionnelle des membres des Clubs Mères d’Élèves Filles (CMEF) ;  (v) le financement d’AGR au profit des femmes membres des CMEF en vue de pérenniser les centres d’éveil communautaire ; (vi) le développement des capacités des femmes pour la consolidation de la paix.
La mise en œuvre du projet a été assurée par l’ONG CARITAS notamment à travers ses antennes de Man, Odienné et San Pédro et financée par l’UNICEF. Les principaux bénéficiaires des interventions du projet sont les filles et garçons âgés de 3 à 5 ans des 62 Centres Communautaires d’Éveil soutenus par l’UNICEF, les femmes membres des CMEF ainsi que les parents des enfants des localités d’intervention du projet.
Les principales parties prenantes dans la mise en œuvre du projet sont : 

· Les communautés qui assurent la mise à disposition d’un local permettant d’accueillir le CCE ;

· Le Ministère de l’Éducation qui à travers les Directions Régionales de l’Éducation Nationale (DREN) et les Inspections de l’Éducation Primaire (IEP) assure l’intégration des Centres d’Éveil Communautaires au niveau de la carte scolaire ainsi que la formation et l’inspection des encadreurs pédagogiques ;

· Le Ministère en charge de la protection de l’enfant qui assure la mise à disposition des éducateurs spécialisés ;

· Les Clubs Mères d’Élèves Filles (CMEF) qui bénéficient de financement pour la réalisation d’activités génératrices de revenus et injectent une partie des ressources issues de ces activités dans l’alimentation des enfants préscolarisés et l’entretien du matériel des CCE. Les membres des CMEF assurent également la préparation des mets pour les enfants et veillent à l’entretien des CCE ;
· Les pairs éducateurs communautaires qui assurent l’éducation parentale pour la promotion des bonnes pratiques en matière de développement intégral du jeune enfant ;
· Les parents et substituts parentaux qui prodiguent aux enfants âgés de 3 à 5 ans les soins requis pour leur développement en tant que principaux porteurs d’obligation ; 

· Les alphabétiseurs qui assurent l’alphabétisation fonctionnelle des femmes membres des CMEF y compris des compétences de base en gestion des stocks, en comptabilité simplifiée et en techniques culturales. 

2. But de l’évaluation
L’évaluation sommative du projet de préscolarisation à base communautaire a  pour but de rendre effectifs la redevabilité et l’apprentissage organisationnel dans le domaine de l’éducation préscolaire et du développement du jeune enfant. Il s’agira plus précisément :
En termes de redevabilité :   d’apprécier les performances du projet et sa contribution à l’amélioration de l’offre d’éducation préscolaire de qualité en Côte d’Ivoire afin de rendre compte aux donateurs, aux communautés et aux partenaires clés du secteur de l’éducation;
En termes d’apprentissage :  de générer des évidences sur les bonnes pratiques et leçons apprises de la mise en œuvre du projet. Ces évidences serviront  à informer : (i) les orientations stratégiques pour le passage à l’échelle du projet de préscolarisation à base communautaire dans le cadre de la politique éducative (2017-2020) de la Côte d’Ivoire ; (ii) la définition des orientations du prochain programme de coopération de l’UNICEF en Côte d’Ivoire en matière de développement du jeune enfant ; (iii) l’harmonisation de l’approche communautaire de développement du jeune enfant; (iv) la  mise en œuvre de la stratégie de l’UNICEF en matière de développement du jeune enfant.
Les résultats de l’évaluation pourront également être utilisés par le Bureau Régional et le Siège de l’UNICEF pour tirer des enseignements de la mise en œuvre des approches communautaires dans le domaine de l’éducation préscolaire.  Le tableau ci-dessous présente les principaux utilisateurs et utilisations des résultats de la présente évaluation. 

Tableau 1: Principaux utilisateurs et utilisations de l'évaluation
	Utilisateurs
	Utilisation prévue des résultats de l’évaluation

	UNICEF (section Education, section Planification, Suivi et Évaluation) 


	· Guider la définition des orientations stratégiques du prochain programme de coopération (2021-2025) dans le domaine du  développement du jeune enfant et de l’éducation préscolaire
Alimenter les réflexions sur la stratégie   d’extension de l’approche communautaire de préscolarisation à d’autres localités du milieu rural Développer des outils de plaidoyer en faveur de l’accroissement de l’offre d’éducation préscolaire et de la promotion des approches communautaires de développement du jeune enfant 

	Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle (MENETFP)
	· Alimenter les réflexions stratégiques sur le positionnement  du préscolaire et du développement du jeune enfant dans les politiques éducatives 


	CARITAS et MENETFP
	· Guider la réflexion sur les stratégies de mise en œuvre de l’approche communautaire de développement du jeune enfant en vue de consolider les acquis et d’accélérer les progrès dans la mise en œuvre du projet.   


3. Objectifs de l’évaluation
Conformément aux orientations définies dans le plan budgétisé d’évaluation du programme de coopération entre l’UNICEF et le Gouvernement de la Côte d’Ivoire (2017-2020), l’évaluation du projet de préscolarisation à base communautaire a pour objectifs de :
· Apprécier la pertinence, l’efficacité, l’efficience et la durabilité des actions mise en œuvre dans le cadre du projet de préscolarisation à base communautaire;

· Apprécier et analyser les principales réalisations du projet en termes de préscolarisation et de développement des filles et des garçons âgés de 3 à 5 ans en milieu rural;
· Identifier les bonnes pratiques et de documenter les leçons apprises notamment en matière d’accroissement de la demande et de l’offre d’éducation préscolaire et de développement du jeune enfant selon une approche communautaire;
· Contribuer à la génération et au partage de connaissances dans le domaine du développement du jeune enfant;
· Contribuer au renforcement des capacités évaluatives nationales.

· Identifier les bonnes pratiques en matière de préscolarisation à base communautaire

· Formuler des recommandations pratiques à l’attention des utilisateurs des résultats spécifiés (voir Tableau 1)

4. Portée de l’évaluation
4.1
Portée thématique

L’évaluation portera sur le paquet d’interventions mis en œuvre dans le cadre du projet de préscolarisation à base communautaire incluant :

· La demande, l’offre et la qualité des services d’éveil, d’éducation et d’encadrement y compris le profil des enseignants et les contenus des enseignements;
· L’offre et la qualité de l’information et des services offerts en matière d’hygiène à travers le lavage des mains et d’assainissement à travers les latrines au sein des Centres Communautaires d’Éveil et des localités ciblées;

· L’offre, la qualité et l’utilisation des services de santé et de nutrition notamment à travers l’alimentation scolaire, le déparasitage, la vaccination ainsi que le dépistage et la prise en charge des handicaps.

·  L’offre, la qualité et l’utilisation des services d’enregistrement des naissances et de l’éducation parentale pour la protection des enfants contre la violence, la maltraitance et la discipline violente.
· L’offre et la qualité des services d’éducation parentale, d’alphabétisation et d’encadrement des activités génératrices de revenus destinés aux femmes membres des CMEF.

· Les mécanismes de gestion et de coordination des Centres Communautaires d’Éveil notamment  : la participation des communautés notamment à travers les CMEF et les Comités de Gestion des Écoles (COGES) ainsi que le soutien des autorités locales, des services centraux et déconcentrés du ministère de l’éducation, des services déconcentrés de la santé, de l’hygiène et l’assainissement, de la justice et de l’action sociale au ciblage, à la mise en œuvre et au suivi des interventions du projet.
 4.2
Portée géographique
La revue documentaire couvrira les interventions du projet mises en œuvre dans l’ensemble des zones d’intervention. La collecte de données primaires prévue dans le cadre de l’évaluation couvrira un échantillon des localités couvertes par les 62 centres communautaires d’éveil mis en place avec le soutien de l’UNICEF projet dans les régions de Cavally, Tonkpi, Guémon, Nawa et Kabadougou. Les critères de choix de l’échantillon seront définis en accord avec l’équipe de l’UNICEF.

4.3
Portée chronologique
L’évaluation couvrira toute la période de mise en œuvre du projet de préscolarisation à base communautaire, à savoir de Juin 2013 à Septembre 2018.  
5.
Contexte de l’évaluation
L’éducation préscolaire a été identifiée comme un levier permettant l’accélération de l’accès à l’éducation primaire et favorisant la rétention des élèves dans le système éducatif en Côte d’Ivoire. Elle contribue en outre à l’amélioration des capacités d’apprentissage et des performances scolaires des enfants au primaire. Toutefois, la Côte d’Ivoire se distingue par une faible couverture du préscolaire avec un taux brut de préscolarisation global de 8.8% dans l’ensemble et 9.1% pour les filles (MENET-FP, 2017). Ce faible niveau de fréquentation du préscolaire est en grande partie imputable à l’insuffisante disponibilité des structures d’offre de services, particulièrement en milieu rural, au faible engagement des parents à inscrire leurs enfants au préscolaire et à une distribution des dépenses courantes par ordre d’enseignement très défavorable au préscolaire (le préscolaire ne reçoit que 2% des allocations budgétaires du secteur de l’éducation). Par ailleurs, le fait que la Politique de Scolarisation Obligatoire (PSO) adoptée en 2016 ne couvre pas le préscolaire, atteste  du faible niveau de priorité accordé au préscolaire dans le système éducatif national. 

A cela s’ajoute une forte concentration des établissements préscolaires en milieu urbain et dans l’enseignement privé. Le milieu urbain concentre en effet 65% des établissements préscolaires et 78% des effectifs d’enfants préscolarisés. Le secteur privé assure 27% de l’offre d’éducation préscolaire.  Il en résulte d’importantes disparités socio-économiques en matière d’accès à l’éducation préscolaire. En effet, selon le Rapport sur l’État du Système Éducatif National, un enfant issu des milieux aisés a 8 fois plus de chances d’avoir accès au préscolaire que ceux issus des milieux les plus pauvres (RESEN, 2016).
En réponse à cette situation, le Plan Sectoriel de l’Éducation et de la Formation (2016-2020) s’est assigné comme objectif de contribuer à un meilleur accès aux services d’éducation préscolaire de qualité. Parmi les stratégies retenues pour l’atteinte de cet objectif figure le renforcement de l’offre communautaire en milieu rural qui devrait à terme représenter 18% de l’offre d’éducation préscolaire.  Cette approche communautaire développée et mise en œuvre par le gouvernement avec le soutien de l’UNICEF ambitionne de contribuer au développement intégré du jeune enfant et à l’éducation parentale.

Le projet a fait l’objet de divers rapports de suivi de la mise en œuvre, d’une étude de cas pour la documentation des bonnes pratiques et leçons apprises dans 17 villages et d’ateliers participatifs d’harmonisation des approches. Ces revues ont révélé que la mise en œuvre du projet a permis d’enregistrer des résultats probants en termes de : (i) accroissement des inscriptions au préscolaire ; (ii) acquisition des compétences de base en lecture et écriture par les enfants ; (iii) renforcement de l’autonomisation des femmes membres des CMEF ; (iv) renforcement du réseau social des femmes membres des CMEF ; (v) amorce d’un processus de changement des mentalités au sein des communautés ciblées. Il a été cependant noté que l’objectif initialement fixé de mettre en place 117 centre préscolaires communautaires n’a été que partiellement atteint. Seuls 62 centres préscolaires ont été mis en place au cours de la période de mise en œuvre du projet.  Par ailleurs, une baisse des effectifs préscolarisés au cours des deux dernières années scolaires (2016-2017 et 2017-2018) a été notée, suscitant une remise en cause du modèle. 
Cette situation a conduit le bureau de l’UNICEF en Côte d’Ivoire à entreprendre une évaluation du projet de préscolarisation à base communautaire en vue de disposer d’éléments factuels qui permettront d’informer les actions et prises de décision des utilisateurs des résultats de la présente  évaluation (voir Tableau 1). Les résultats de la présente évaluation serviront principalement à : (i) affiner  les stratégies de mise en œuvre afin de consolider les acquis et d’accélérer  les progrès dans la mise en œuvre du projet  ; (ii) harmoniser les approches de mise en œuvre des centres préscolaires à base communautaire et (iii) développer une stratégie appropriée de passage à l’échelle.
6. 
Critères d’évaluation
L’évaluation du projet sera guidée par les quatre critères OCDE/CAD suivants : la pertinence, l’efficacité, l’efficience et la durabilité. La prise en compte des droits humains, du genre et de l’équité sera également appréciée dans le cadre de présente évaluation.
Le critère d’impact ne sera pas appréhendé dans le cadre de la présente évaluation en raison de l’insuffisante disponibilité de données de base sur les populations bénéficiaires et d’informations sur les changements de comportements engendrés par la mise en œuvre du projet au sein des communautés ciblées.

7. Questions d’évaluation
Dans le but d’atteindre les principaux résultats escomptés de l’évaluation et sur la base des critères d’évaluation susmentionnés, une liste indicative de questions d’évaluation a été définie. Elle sera affinée et au besoin complétée par l’équipe d’évaluation.

7.1.
Pertinence

· Dans quelle mesure les centres préscolaires communautaires répondent-ils aux besoins des communautés ciblées en matière de développement du jeune enfant ? 
· Dans quelle mesure les centres préscolaires communautaires édifiés ont-ils permis d’assurer la couverture des besoins des communautés ciblées en matière de préscolarisation et de développement du jeune enfant ?
· Dans quelle mesure l’approche communautaire proposée par le projet est-elle en adéquation avec les orientations stratégiques du plan sectoriel de l’éducation en matière de promotion de l’éducation préscolaire en milieu rural ?
· Dans quelle mesure les localités ciblées étaient-elles les mieux indiquées pour abriter les interventions du projet et en assurer la bonne exécution ?
7.2
Efficacité
· Dans quelle mesure la mise en œuvre du projet a permis d’atteindre les résultats escomptés dans les localités ciblées ?
· Pourquoi les objectifs initialement assignés au projet en termes de mise en place des centres et d’évolution des effectifs de filles et garçons scolarisés n’ont-ils pas été atteints ?

· Quels sont les principaux atouts et contraintes dans la mise en œuvre du projet notamment au niveau : (i) du contexte ; (ii) de l’offre d’un paquet de services de qualité ; (iii) de la demande et de l’utilisation continue des services mis à la disposition des communautés bénéficiaires ?
· Dans quelle mesure les acteurs ciblés ont-ils effectivement contribué à la mise en œuvre du projet selon les rôles et responsabilités qui leur ont été initialement attribués ?
· Quels sont les effets (attendus et inattendus) de la mise en œuvre du projet dans les communautés bénéficiaires notamment en ce qui concerne les enfants et les femmes?

· En quoi les mécanismes de gestion et de suivi du projet ont-ils été effectivement participatifs et dans quelle mesure ont-ils été adaptés pour la mise en œuvre du projet et l’atteinte des résultats escomptés ? 

7.3.
Efficience
· En quoi les stratégies de mise en œuvre et les mécanismes de gestion ont-ils permis de garantir l’utilisation optimale des ressources pour : (i) - la préscolarisation des enfants ; (ii) le développement intégré du jeune enfant et (iii) le renforcement de l’autonomisation des femmes dans les localités ciblées.Dans quelle mesure les stratégies de mise en œuvre du projet ont-ils varié d’une localité à une autre ? Quels sont les principaux facteurs ayant influencé le rapport coût/efficacité de la mise en œuvre du projet ? 
· Quelles ont été les stratégies les plus porteuses en termes de rapport coûts/efficacité pour la mise en place des centres communautaires, pour l’inscription et le maintien des enfants dans les centres préscolaires et pour l’autonomisation des femmes ?  
7.4
Durabilité

· Dans quelle mesure les communautés bénéficiaires se sont appropriées des interventions et acquis du projet ? 

· Quels sont les principaux facteurs ayant influencé l’adhésion des communautés au projet ?
· Quels sont les mécanismes mis en place au niveau des communautés, des collectivités territoriales, des services techniques et des partenaires techniques et financiers pour la pérennisation des acquis du projet ?
· Quelles sont les dispositions nécessaires pour l’extension du projet à d’autres localités du milieu rural conformément aux objectifs du plan sectoriel d’éducation ?

7.5
Prise en compte des droits humains, du genre et de l’équité
· Dans quelle mesure les interventions du projet ont-elles permis de garantir la réalisation du droit à l’éducation, du droit à la survie et au développement et du droit à un environnement protecteur des filles et des garçons du milieu rural âgés de 3 à 5 ans ?
· Dans quelle mesure les jeunes filles et garçons, les hommes et les femmes ainsi que les familles vulnérables ont-ils été impliqués dans la conception, la mise en œuvre et le suivi du projet ? 

· Dans quelle mesure les interventions du projet ont-elles permis de prendre en compte les besoins spécifiques des enfants en situation de handicap et de garantir un accès équitable des filles et garçons ciblés aux services offerts par le projet ? Des actions spécifiques ont-elles été intégrées afin de réduire les barrières d’accès des groupes désavantagés ? 
· Dans quelle mesure les activités génératrices de revenus, le renforcement des capacités et la responsabilisation des femmes dans la mise en œuvre du projet ont-ils contribué au renforcement de l’autonomisation des femmes dans les communautés ciblées ?
8. 
Méthodologie

8.1
Données et méthodes

L’évaluation sommative du projet de préscolarisation à base communautaire sera basée sur des méthodes mixtes de collecte et d’analyse des données. Les données primaires collectées auprès des communautés bénéficiaires et des principales parties prenantes dans la mise en œuvre du projet complétées des données secondaires générées par le système de suivi et la revue documentaire seront utilisées pour apporter des réponses appropriées aux questions d’évaluation. 

L’établissement des constats évaluatifs se fera sur la base de la triangulation des données issues de ces différentes sources. Le processus itératif de dialogue avec les principales parties prenantes du projet permettra de reconstruire la théorie de changement du projet objet de la présente évaluation.

L’évaluation sera conduite selon les normes et standards  de l’UNEG en matière d’évaluation. Elle intégrera les droits humains, le genre et l’équité de manière transversale conformément aux directives de l’UNEG en la matière. Elle sera menée conformément au code de conduite et aux principes éthiques de l’UNEG en matière  d’évaluation. 
Une équipe de consultants externes sera recrutée pour la réalisation de l’évaluation. Elle proposera une approche d’évaluation plus détaillée dans le cadre de l’offre technique.
8.2
Produits attendus 

1. Une note de cadrage ou « inception report » présentant la méthodologie détaillée d’évaluation. Cette note sera articulée autour des principaux points suivants :

· Introduction présentant l’objet d’évaluation, le but, la portée et les objectifs de l’évaluation ;

· Contexte de l’évaluation y compris les résultats préliminaires de la revue documentaire ;

· Les critères et questions d’évaluation affinées à partir de la revue documentaire et des entretiens préliminaires ;

· Méthodes de collecte des données y compris l’échantillonnage et la prise en compte des considérations éthiques ;
· Méthodes d’analyse des données ;
· Matrice d’évaluation présentant pour chaque critère et chaque question d’évaluation, les méthodes de collecte et les sources de données correspondantes ;
· Limites de l’évaluation ;

· Plan de travail indicatif 
· Structure proposée pour le rapport final
· Annexe : liste des principaux documents revus ; ensemble des outils proposés pour la collecte des données ; liste des informateurs clés et sites à visiter.  
2. Un rapport provisoire présentant les principaux constats évaluatifs. Ce rapport provisoire fera l’objet d’une restitution aux membres du groupe de référence sous forme de présentation Power Point. Cette présentation sera actualisée et remise en même temps que le rapport final
3. Un rapport final d’évaluation. Ce produit devra être   d’au plus 50 pages (sans les annexes) et intégrera un résumé exécutif d’au plus 5 pages. Le contenu du rapport d’évaluation sera conforme aux normes de l’UNICEF. Il devra également répondre aux standards utilisés pour l’évaluation indépendante de la qualité des rapports d’évaluation de l’UNICEF (méta-évaluation) à travers le GEROS.
4. Une note de synthèses ou « policy brief » d’au plus 5 pages qui servira d’outil de dissémination des principales conclusions et recommandations de l’évaluation. 
5. Un plan d’action pour la mise en œuvre des principales recommandations de l’évaluation ou « management response » qui sera défini de manière participative au cours de l’atelier de validation du rapport d’évaluation par le groupe de référence élargi aux partenaires clés du secteur de l’éducation. 

6. Une session de partage des leçons apprises du processus évaluatif avec les « évaluateurs émergents » et les membres du Réseau Ivoirien de Suivi et Évaluation (RISE) de manière générale sera tenue en marge de l’atelier de validation du rapport d’évaluation pour contribuer au renforcement des capacités évaluatives nationales. 

9.
Plan de travail de l’évaluation

9.1 
Profil de l’équipe de consultants 

L’évaluation sera réalisée par une équipe de consultants externes ayant une solide expertise et une riche expérience dans le domaine de l’évaluation. L’équipe devrait également avoir une bonne connaissance du contexte national et du secteur de l’éducation et du développement du jeune enfant. Les membres de l’équipe travailleront en étroite collaboration pour la coproduction et la mise en œuvre d’une méthodologie et d’une démarche appropriées pour la réponse aux questions d’évaluation et l’atteinte des résultats escomptés. L’équipe devra adopter une démarche favorable au renforcement des capacités évaluatives nationales, particulièrement pour les « évaluateurs émergents ».

9.1.1
Le/La consultant-e principal-e
Il/Elle assurera la coordination de l’équipe d’évaluation et veillera à assurer le design de l’évaluation, le pilotage du processus évaluatif, l’assurance qualité et la délivrance des produits attendus en étroite collaboration avec les autres membres de l’équipe. Il/Elle devra conduire l’évaluation selon une approche favorable au transfert des compétences aux cadres nationaux membres de l’équipe d’évaluation. Il/elle devra avoir le profil suivant :

· Avoir au moins un niveau DEA/DESS en sciences sociales et/ou humaines ;

· Avoir une solide expertise en matière d’évaluation et au moins 5 ans d’expérience en tant que chef d’équipe;

· Avoir au moins 10 ans d’expérience en évaluation de programmes et de projets, particulièrement dans les domaines de l’éducation, développement du jeune enfant et des interventions à base communautaire ou des domaines connexes. 
· Disposer d’une parfaite maîtrise des méthodes quantitatives et qualitatives de recherche et des méthodes d’évaluation basée sur l’équité, les droits humains et le genre;

· Avoir une bonne capacité de communication orale et écrite en Français et en Anglais et de facilitation de processus participatifs;

· Avoir une expérience de travail en Afrique de l’Ouest et en Côte d’Ivoire de préférence.

9.1.2
Les autres membres de l’équipe d’évaluation
Les autres membres participeront à toutes les étapes du processus évaluatif et seront principalement chargés de la collecte et de l’analyse des données qui serviront à établir le jugement évaluatif. Ils contribueront également à l’analyse du contexte national et du secteur l’éducation et à la contextualisation des résultats de l’évaluation. Il s’agira aussi bien de l’analyse secondaire des données que des entretiens qualitatifs qui seront menées auprès des communautés bénéficiaires et des principales parties prenantes de la mise en œuvre du programme. Cette équipe de consultants devra être constituée d’au moins deux experts dont un spécialiste en éducation et/ou développement du jeune enfant et un spécialiste en évaluation. Ils devront avoir le profil suivant :  

· Avoir au moins un niveau DEA/DESS en sciences sociales;

· Avoir une expérience d’au moins 5 ans dans le domaine de la gestion et de l’évaluation des programmes et projets dans les secteurs sociaux de base,   le développement de la petite enfance et l’éducation en particulier. 

· Avoir une parfaite connaissance de la problématique de l’éducation, du développement du jeune enfant et du contexte national; 

· Avoir une parfaite maîtrise des méthodes quantitatives et qualitatives de collecte et d’analyse des données;   

· Avoir une bonne capacité de communication orale et écrite en Français;

· Avoir une bonne capacité d’analyse, de synthèse et de rédaction.

Les équipes mixtes de consultants nationaux et internationaux intégrant des femmes sont vivement encouragées. L’équipe des consultants est libre d’intégrer d’autres ressources humaines locales pour faciliter la réalisation de l’évaluation, particulièrement les échanges avec les communautés bénéficiaires du projet.
9.2
Gestion de l’évaluation
La gestion de l’évaluation sera assurée par la section planification, suivi et évaluation (PSE) du Bureau Pays de l’UNICEF en Côte d’Ivoire qui servira d’interface à l’équipe d’évaluation et assurera la revue et la validation technique de la note de cadrage, des rapports d’étape, du rapport final de l’évaluation et des notes de synthèse. Le rôle du Gestionnaire de l’évaluation sera attribué au chef de la section de planification, suivi et évaluation qui sera le point focal de l’équipe de l’évaluation au sein d’UNICEF. 

Un groupe de référence (GdR) constitué de représentants de la section planification, suivi et évaluation, de la section éducation et du ministère de l’éducation et le conseiller régional en évaluation du Bureau de l’Afrique de l’Ouest et du Centre sera mis en place pour guider et accompagner le processus évaluatif. Le GdR veillera à l’assurance qualité du processus évaluatif et procédera à la validation des produits dérivés de l’évaluation. Il veillera également au respect des principes éthiques, y compris ceux relatifs à la participation des enfants dans les processus de recherche, et des normes et standards en matière d’évaluation. 
Un-e représentant-e des « évaluateurs émergents » sera associé-e aux travaux du groupe de référence de l’évaluation en vue d’acquérir une expérience pratique en matière de gestion et de conduite des évaluations. 

9.3
Plan de travail indicatif de l’évaluation
La réalisation de la mission de l’équipe de consultants est prévue pour une d’une durée de 60 jours ouvrables au cours de la période allant de Juin à Novembre 2019. Ce délai prend en compte les travaux du bureau, les travaux sur le terrain, la rédaction des rapports et leur restitution. Le Tableau 2 ci-dessous présente le plan de travail indicatif de l’évaluation.

Tableau 2: Plan de travail indicatif

	Produits Attendus 
	Responsables
	Calendrier Indicatif

	Propositions d’offre technique et financière élaborées
	Consultants
	Juin 2019

	Note de cadrage (inception report) élaborée
	Équipe de l’évaluation
	Juin-juillet 2019

	Note de cadrage revue et amendée
	Groupe de référence
	Juin-Juillet 2019

	Note de cadrage finalisée sur la base des commentaires du groupe de référence
	Équipe de l’évaluation
	Juillet 2019

	Données collectées et analysées
	Équipe de l’évaluation
	Juillet-Aout 2019

	Résultats préliminaires de la collecte des données restitués
	Équipe de l’évaluation
	Aout-Septembre 2019

	Rapport préliminaire d’évaluation élaboré + Présentation PowerPoint
	Équipe de l’évaluation
	Octobre 2019

	Rapport préliminaire d’évaluation  restitué et validé+ Présentation PowerPoint
	Groupe de référence
	Octobre 2019

	Rapport d’évaluation finalisé et restitué 
	Équipe de l’évaluation
	Novembre 2019

	Plan d’action pour la mise en œuvre des recommandations de l’évaluation élaboré
	Groupe de référence
	Novembre 2019

	Leçons apprises du processus évaluatif partagées avec le RISE
	Équipe de l’évaluation
	Novembre 2019

	Note de synthèse sur les conclusions et recommandations de l’évaluation 
	Équipe de l’évaluation
	Novembre 2019


9.4
Modalités de contractualisation
La sélection des consultant-e-s sera faite sur la base des offres techniques et financières qui seront soumises selon les procédures en vigueur au sein de l’UNICEF. Les offres techniques et financières seront notées sur 100 points dont 30 points pour l’offre financière et 70 points pour l’offre technique.
L’offre technique devra être articulée autour des points suivants : 

· Compréhension des termes de référence

· Méthodologie d’évaluation

· Cadre méthodologique de référence pour la réponse aux questions d’évaluation

· Méthodes de collecte et d’analyse des données

· Capacité d’organisation de l’équipe d’évaluation pour l’exécution du mandat : 

· Plan de travail de l’évaluation

· Rôles et responsabilités des membres de l’équipe d’évaluation

· Expertise et Expérience de l’équipe de consultants 

· Expertise et expérience du consultant du consultant principal/chef d’équipe

· Expertise et expérience des autres membres de l’équipe 

Un exemplaire d’un rapport d’évaluation réalisé par le/la consultant-e principal-e au cours des 3 dernières années devra être joint au dossier de candidature de même que les curriculums vitae (3 pages maximum par CV) des membres de l’équipe de consultant-e-s. Les offres techniques seront notées selon la grille présentée dans le tableau 3 ci-dessous.
Tableau 3: Grille de notation des offres techniques 
	Numéro
	Critères d’appréciation
	Sous critères d’appréciation
	Notes détaillées 
	Notes totales 

	1
	Compréhension des termes de référence
	Compréhension des ternes de référence (selon la valeur ajoutée qu’apporte la proposition technique)
	10
	10

	2
	Méthodologie 
	Cadre méthodologique de référence pour la réponse aux questions d’évaluation

(selon la pertinence du cadre proposé pour la réponse aux questions d’évaluation)
	10
	25

	
	
	Méthodes de collecte des données y compris l’échantillonnage)
(selon la pertinence et la cohérence de la proposition pour la réponse aux questions d’évaluation)
	8
	

	
	
	Méthodes d’analyse des données

(selon la pertinence et la cohérence de la proposition pour la réponse aux questions d’évaluation)
	7
	

	3
	Capacité d’organisation de l’équipe d’évaluation pour l’exécution du mandat
	Plan de travail de l’évaluation

(selon la pertinence des activités et du chronogramme proposé pour la délivrance des produits attendus )
	5
	10

	
	
	Rôles et responsabilités des membres de l’équipe d’évaluation

(selon la pertinence de la répartition des rôles et responsabilités pour l’atteinte des résultats escomptés dans les délais requis)
	5
	

	4
	Expertise et Expérience du consultant principal
	Expertise du consultant principal/chef d’équipe

(selon la conformité du domaine principal d’expertise avec le profil requis, l’expertise en évaluation en général et en évaluation basée sur l’équité, les droits humains et le genre) 
	7
	13

	
	
	Expérience du consultant principal/chef d’équipe

(selon la qualité du rapport soumis dans le cadre de la proposition, et l’expérience du consultant dans le domaine de l’évaluation en général et dans le domaine thématique ciblé en particulier et en tant que chef d’équipe d’évaluation)
	6
	

	5
	Expertise et Expérience des autres membres de l’équipe d’évaluation 
	Expertise des autres membres de l’équipe d’évaluation

((selon la conformité du domaine principal d’expertise avec le profil requis, l’expertise dans  le domaine thématique ciblé, la connaissance du contexte national et la maîtrise des méthodes d’évaluation et de recherche)
	6
	12

	
	
	Expérience des autres membres de l’équipe d’évaluation

(selon l’expérience dans le domaine de l’évaluation en général et dans le domaine thématique ciblé au niveau national)
	6
	

	Total note attribuée à l’offre technique 
	70 points


L’offre financière devra couvrir l’ensemble des dépenses rentrant dans le cadre de cette évaluation y compris la rémunération souhaitée, les frais de séjour, frais de voyage (en classe économique), l’assurance voyages et autres. Les matériels informatiques et de communications nécessaires pour la bonne organisation de l’évaluation seront à la charge du Consultant. Il est à noter que les frais d’organisation des réunions ou ateliers techniques seront pris en charge par l’UNICEF. Elle devra être présentée séparément de l’offre technique et ne sera examinée que pour les candidats dont l’offre technique est jugée techniquement valable (ayant obtenu un score minimal de 50 points).
L’offre technique devra à titre indicatif inclure les principaux postes de dépenses suivantes : les honoraires des consultants; les frais de mission de terrain; les dépenses relatives à la collecte et à l’analyse des données ; les frais administratifs entre autres. L’appréciation des offres financières se fera sur la base de la pertinence de la structure du budget proposé (postes de dépense, coûts unitaires, quantités, coût total) au regard des produits attendus et des exigences de qualité d’une évaluation.
Tableau 3: Grille de notation des offres financières
	Numéro
	Critères d’appréciation
	Sous-critère d’appréciation
	Notes détaillées
	Notes totales

	1
	Structure du budget proposé
	Complétude des différentes rubriques du budget : Coûts unitaires, quantités, coût total pour chaque poste de dépense
	5
	5

	2
	Pertinence du budget 
	Cohérence du budget par rapport à la méthodologie d’évaluation proposée dans l’offre technique
	9
	18

	
	
	Cohérence du budget par rapport au chronogramme proposé dans l’offre technique 
	9
	

	3
	Compétitivité de l’offre financière 
	Compétitivité de l’offre financière par rapport aux autres offres de qualité acceptable reçues (offre financière associée aux offres techniques les meilleures)
	7
	7

	Total notes attribuées à l’offre financière
	30


Le paiement des honoraires du consultant sera échelonné comme suit :

· 30% à la soumission de la note de cadrage;

· 30% à la soumission du rapport préliminaire;

· 40% après validation du rapport final, du résumé exécutif et des notes de synthèse sur les principaux résultats de l’évaluation.

Les paiements seront effectués pour les travaux achevés de manière satisfaisante et acceptés par l'UNICEF.

	Préparé par: Soukeynatou Fall, Chef de Section Planification, Suivi et Évaluation

Signature:                                                                      Date: 

	Revu par : Sophie Leonard, Représentant Adjoint
Signature:                                                                      Date:

	Approuvé par : Aboubacar Kampo, Représentant
Signature:                                                                      Date: 


1
13

